
Le Traité de Lisbonne déçoit

Ne dites plus Constitution

Sortir de la crise

En renforçant les pouvoirs du Parlement européen, en instaurant le vote à
"double majorité", en créant de nouveaux postes clés, le prochain traité
européen doit faciliter le fonctionnement de l'Union. «L'Europe s'est élargie plus
rapidement qu'elle n'a revu ses règles de fonctionnement, explique Nicolas Petit,
chargé de cours en droit européen et co-directeur de l'Institut d'études juridiques
européennes*. Le cadre institutionnel de travail actuel, hérité du temps de
l'Europe des 15, est trop exigu pour satisfaire les besoins d'une Europe élargie.
Le but de ce traité est de permettre à une Union européenne comptant 27 Etats
membres et agissant désormais dans des domaines multiples, de prendre des
décisions plus vite et de s'appuyer sur des institutions adaptées à ses nouvelles
dimensions, géographiques comme fonctionnelles.»
Déjà au cœur du projet de constitution, la réforme des institutions est de
nouveau centrale dans le Traité de Lisbonne qui, pour 80%, reprend le contenu
du texte élaboré sous la houlette du président Giscard d'Estaing. Rien de neuf
sous le soleil donc, hormis l'évacuation des symboles européens. Le traité n'est
pas vraiment différent de la constitution, ce qui peut poser problème : «Il ne sera
pas évident, pour les représentations politiques, de proposer ce nouveau texte à
leurs opinions publiques. D'un côté, les pays qui avaient ratifié la constitution
doivent désormais représenter un texte en précisant qu'il n'est pas très différent
du premier. De l'autre, les pays qui avaient refusé la constitution doivent vendre
le Traité de Lisbonne en expliquant qu'il est radicalement différent du précédent.
Pas simple», constate Nicolas Petit. Cet exercice de grand écart scandalise plus
d'un analyste. D'aucuns ont ainsi critiqué "les procédés juridiques tordus d'un
texte imbuvable pour les non-juristes". L'exemple le plus frappant est peut-être
celui de la Charte des droits fondamentaux qui, si elle n'est plus incluse dans les
traités, conserve la même valeur juridique que dans la défunte constitution. En
clair, même si la Charte demeure formellement extérieure au Traité de Lisbonne,
ce dernier lui confère malgré tout valeur de droit primaire.

Un de trop ?

La création d'un poste de président du Conseil européen est cependant nouvelle.
Selon le traité, la réunion périodique des 27 chefs d'Etat deviendra une institution
à part entière, avec son dirigeant, élu pour deux ans et demi. Le président de la
Commission sera quant à lui toujours présent et côtoiera un "haut représentant"
de l'Union, sorte de super-ministre des affaires étrangères habilité à parler au
nom de tous. Trois têtes différentes pour trois institutions séparées appelées à
représenter la très cohérente politique européenne… «Dans les années 70,
Kissinger disait déjà qu'il ne savait jamais qui appeler en Europe. A présent, on
peut questionner la cohérence et la lisibilité de l'action internationale de l'Europe,
puisqu'on aura deux présidents et un haut représentant. Sans parler des grands
Etats qui jouent souvent cavaliers seuls», relève encore Nicolas Petit.
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Ces changements devraient permettre, à terme, à l'Union européenne de devenir
la région la plus prospère et la plus compétitive du monde. « Mais en expurgeant
ce traité de tout contenu politique, on obtient un texte très technique et
impénétrable pour le commun des mortels. A mes yeux, le retrait des symboles,
de la Charte ou encore des valeurs communes, continue à accréditer l'idée que
l'organisation européenne n'est qu'une grande technocratie, là où c'était le
sentiment d'appartenance à l'Union qui avait besoin d'être renforcé», conclut le
chercheur.

François Colmant
* Institut d'études juridiques européennes : site : www.ieje.net

"Enjeux fondamentaux d'un Traité pour l'Europe", tel est le titre de la
conférence que Daniel Cohn-Bendit prononcera le mercredi 19 décembre à 20h
au Palais des congrès de Liège à l'invitation des Grandes Conférences
liégeoises. Contacts : tél. 04.221.92.21
Le Musée de l'Europe présente une exposition dans le cadre de la célébration
du 50e anniversaire des Traités de Rome et d'un demi-siècle d'unification
européenne. Réalisation Tempora. Jusqu'au 23 mars 2008, site de Tour &
Taxis, avenue du Port 86, 1000 Bruxelles.
Contacts : tél. 02.549.60.41
Courriel : info@expo-europe.be
Site : www.expo-europe.be
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